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Préambule : 

La procédure de consultation des collectivités et des chambres consulaires sur le projet de 

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est définie par l’article L.212-6 du 

code de l’environnement. 

Celui-ci stipule que :  

« La commission locale de l'eau soumet le projet de schéma d'aménagement et de gestion des 

eaux à l'avis des conseils départementaux, des conseils régionaux, des chambres consulaires, 

des communes, de leurs groupements compétents et, s'il existe, de l'établissement public 

territorial de bassin ainsi que du comité de bassin intéressés. Hormis celui du comité de 

bassin, ces avis sont réputés favorables s'ils n'interviennent pas dans un délai de quatre mois. 

Le projet de schéma, éventuellement modifié pour tenir compte des avis recueillis, est soumis 

à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du présent 

code. A l'issue de l'enquête, le schéma, éventuellement modifié pour tenir compte des 

observations, est approuvé par le représentant de l'Etat dans le département et son arrêté 

d'approbation est publié. Le schéma est tenu à la disposition du public. 

Si le schéma n'a pas été élaboré dans le délai imparti en application du X de l'article L. 212-1, 

le représentant de l'Etat dans le département élabore le projet et, après consultation de la 

commission locale de l'eau, met en œuvre la procédure prévue aux deux alinéas qui 

précèdent. » 

Sur cette consultation administrative, la CLE du SAGE de l’Yser a consulté 52 structures du 

territoire. Sur ces 52 sollicitations, la CLE du SAGE de l’Yser a reçu :  

 45 avis favorables (ou réputés favorables car non transmis) ; 

 7 avis favorables avec recommandations. 

Ce document liste l’ensemble des observations formulées par les collectivités et précise 

comment la CLE a intégré ces observations dans les documents du SAGE avant le lancement 

de l’enquête publique. 
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Intégration des remarques : 

Les communes ayant répondu à cette consultation administrative sont satisfaites du travail 

réalisé et ont validé à l’unanimité la stratégie d’intervention proposée par la CLE.  

La demande formulée par la commune de Godewaersvelde sera étudiée dans le cadre de la 

démarche PAPI engagée par l’USAN en collaboration avec la CLE du SAGE de l’Yser.  

Aucun ajustement des documents du SAGE n’est nécessaire à ce stade.  
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Remarques du Conseil Régional Nord - Pas de Calais 
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Intégration des remarques : 

L’essentiel des remarques formulées par le Conseil Région Nord – Pas de Calais concerne la 

forme des documents de SAGE présentés par la CLE. Parmi celles-ci, le Conseil Régional 

propose : 

 de citer le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) en p.36 de l’évaluation 

environnementale du SAGE notamment afin de justifier la stratégie de la CLE en ce 

qui concerne les objectifs de protection de l’environnement, 

 d’intégrer, en p.62-64 de l’évaluation environnementale du SAGE, les éléments de 

diagnostic définis dans le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) (et son 

volet opérationnel de Trame Verte et Bleue) en ce qui concerne les dynamiques 

d’évolution du bassin versant de l’Yser, 

 de faire référence au SRCAE en p.75 de l’évaluation environnementale du SAGE 

lorsqu’il est question de l’impact des documents du SAGE sur le changement 

climatique, 

 de mettre en valeur, en p.78 de l’évaluation environnementale du SAGE, les impacts 

positifs de cette planification vis-à-vis de l’adaptation au changement climatique 

(impact de la plantation de la ripisylve sur le maintien de la température de l’eau, 

restauration de milieux naturels en lien avec la protection des zones humides et la 

création de zones d’expansion des crues, …), 

 de modifier la présentation des compétences et des interventions du Conseil Régional 

Nord – Pas de Calais dans le PAGD du SAGE (p.14), 

 de préciser la participation de la Région Nord – Pas de Calais dans la présentation du 

projet INTERREG CRESETY en p.37 du PAGD, 

 de préciser les objectifs du SRCE-TVB en p.48 du PAGD du SAGE, 

 de remplacer le FEDER par l’Europe en tant que partenaire de l’action A2 du 

programme d’actions du SAGE, 

 d’ajouter le Conseil Régional Nord – Pas de Calais parmi les partenaires des actions 

B16, C2, C3 et C5 du programme d’actions du SAGE, 

 de retirer le Conseil Régional Nord – Pas de Calais des partenaires des actions D1 et 

D2 du programme d’actions du SAGE. 

Ces remarques n’appellent pas de modifications fondamentales de la CLE et ont donc 

été directement intégrées, après validation en CLE, aux documents du SAGE. 

Sur le fond, le Conseil Régional Nord – Pas de Calais propose plusieurs ajustements des 

documents présentés : 

 inscrire la réalisation d’un diagnostic des effets du changement climatique sur le 

bassin versant de l’Yser dans les actions à conduire par la CLE dans la mise en œuvre 

conformément à l’orientation « ADAPT n°2 » du SRCAE : 

 L’évaluation de l’impact du changement climatique souffre d’un grand nombre 

d’incertitudes à une échelle au moins nationale… La fiabilité des résultats d’un tel diagnostic 

à l’échelle d’un bassin versant se pose. Dans ce cadre, plutôt que de se consacrer à 

l’élaboration d’un diagnostic incertain, la CLE du SAGE de l’Yser a privilégié la définition 
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d’actions opérationnelles permettant de réduire l’impact du changement climatique en 

intervenant notamment sur : 

o la réduction du risque d’inondation en Belgique via la mise en œuvre d’un 

Programme d’Actions de Prévention des Inondations, 

o la restauration de milieux naturels permettant de préserver la faune et la flore 

locale en constituant des zones de refuge, 

o la sécurisation de l’alimentation en eau potable sur le bassin versant de l’Yser et 

d’identifier les pressions exercées sur la ressource en eau souterraine de la nappe 

des Sables du Landénien des Flandre, 

o … 
 

 intégrer l’orientation ADAPT n°7 du SRCAE dans le PAGD en p.48 lorsque sont 

évoquées les pratiques agricoles à privilégier dans le cadre du changement climatique. 

En effet, le Conseil Régional Nord – Pas de Calais souhaite que soient étudiés ici les 

effets du changement climatique dans l’évolution des pratiques agricoles, dans le 

choix des variétés mises en culture ainsi que dans les dispositifs de préservation de la 

biodiversité et notamment des zones humides : 

 Comme évoqué précédemment, l’évaluation des effets du changement climatique souffre 

de nombreuses incertitudes à une échelle nationale. Evaluer ses conséquences à une échelle 

infranationale relève à ce stade de projections qui pourraient s’avérer hasardeuses. Ainsi, la 

CLE du SAGE de l’Yser s’est concentrée sur la définition de mesures permettant de contenir 

les tendances évoquées à l’échelle nationale en intervenant notamment sur : 

o la préparation à la gestion de crise et la création de dispositifs de prévention des 

inondations. Sur le volet agricole, ce programme consiste notamment en la 

création d’aménagements d’hydraulique douces (haies, fascines, bandes 

enherbées, …) et au maintien des éléments existants au niveau des documents 

d’urbanisme, 

o en ce qui concerne les risques d’aggravation des étiages, la CLE a privilégié la 

mise en œuvre d’actions de restauration et de préservation de zones humides. A 

cette fin, une évaluation des fonctionnalités de ces zones humides et de l’enjeu 

de reconstitution des corridors écologiques a permis de privilégier la restauration 

d’espaces naturels fonctionnels en concertation avec la profession agricole, 

o enfin, s’agissant de la réduction des usages de l’eau, la CLE propose que des 

prospections complémentaires soient menées au niveau de la nappe des Sables 

du Landénien des Flandres sur laquelle une tension quantitative semble avoir été 

mise en évidence.  
 

 Le Conseil Régional Nord - Pas de Calais propose, au niveau de la disposition 5 du 

PAGD du SAGE d’ajouter la notion de développement de la nature en ville en tant 

qu’action de gestion des eaux pluviales en milieu urbain : 

 Le développement de la nature en ville est d’ores et déjà intégré aux documents du SAGE 

au sein de la disposition 31 du PAGD. L’impact hydraulique de ce type d’actions demeure 

difficilement chiffrable mais la CLE a décidé d’intégrer cette action au sein de la disposition 5 

au niveau de la première technique proposée dans la parenthèse évoquant les différentes 

techniques envisageables. 
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Modification de la disposition 5 du PAGD : 

« Pour tout nouveau projet d’aménagement ou toute opération de réhabilitation, les 

collectivités territoriales, leurs groupements, les aménageurs et les décisions prises dans le 

domaine de  l’eau étudient toutes les possibilités de mise en oeuvre de techniques alternatives 

afin de respecter les prescriptions inscrites au sein de la disposition 4 (D4) du PAGD. Il 

privilégie alors la mise en place des techniques suivantes présentée par ordre de priorité 

croissante : 

1. Techniques alternatives de gestion des eaux de ruissellement (noues, chaussées drainantes, 

toits végétalisés, développement de la nature en ville, …) ; 

2. Ouvrages de rétention. » 

 Le Conseil Régional Nord - Pas de Calais suggère de compléter la disposition 8 du 

PAGD du SAGE en intégrant la question des pratiques agronomiques et du travail du 

sol dans le cadre de la lutte contre les ruissellements : 

 La CLE décide de compléter la disposition 8 en ajoutant en fin de paragraphe que : « Ces 

travaux de réduction du ruissellement seront définis en concertation avec la profession 

agricole et pourront consister en la création d’aménagements d’hydraulique douce ou en 

l’ajustement des pratiques agronomiques. » 

 

Synthèse : 

La CLE a décidé : 

 d’intégrer toutes les remarques formulées sur la forme des documents de SAGE, 

 de compléter la disposition 5 du PAGD en ajoutant entre parenthèse le développement 

de la nature en ville parmi les techniques alternatives de gestion des eaux pluviales 

envisageables, 

La disposition 5 devient ainsi : 

D5 

Pour tout nouveau projet d’aménagement ou toute opération de réhabilitation, les collectivités 

territoriales, leurs groupements, les aménageurs et les décisions prises dans le domaine de l’eau étudient 

toutes les possibilités de mise en oeuvre de techniques alternatives afin de respecter les prescriptions 

inscrites au sein de la disposition 4 (D4) du PAGD. Il privilégie alors la mise en place des techniques 

suivantes présentée par ordre de priorité croissante : 

1. Techniques alternatives de gestion des eaux de ruissellement (noues, chaussées drainantes, toits 

végétalisés, développement de la nature en ville, …) ; 

2. Ouvrages de rétention. 

 

 de compléter la disposition 8 du PAGD par la phrase : « Ces travaux de réduction du 

ruissellement seront définis en concertation avec la profession agricole et pourront 

consister en la création d’aménagements d’hydraulique douce ou en l’ajustement des 

pratiques agronomiques. » 

La disposition 8 devient alors : 

D8 

Les collectivités territoriales et leurs groupements définissent et mettent en œuvre un programme de 

travaux portant sur la réduction du ruissellement dans les zones sur lesquelles l’érosion des sols agricoles 

est de nature à compromettre la réalisation des objectifs de bon état écologique et de lutte contre les 

inondations. Ces opérations sont privilégiées sur les territoires à risque recensés au sein de la carte n° 1 
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de l’atlas cartographique du PAGD (cf. annexe 3). Ces travaux de réduction du ruissellement seront 

définis en concertation avec la profession agricole et pourront consister en la création d’aménagements 

d’hydraulique douce ou en l’ajustement des pratiques agronomiques. 
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Remarques de la Chambre d’Agriculture  

de région Nord - Pas de Calais 
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Intégration des remarques : 

 « le titane potentiellement utilisé en agriculture » : 

Cet élément a été avancé dans le cadre du contrôle d’enquête réalisé par l’Agence de l’Eau 

Artois-Picardie sur le bassin versant de l’Yser suite à la saisine de l’Etat français par l’Etat 

belge au regard des problèmes de potabilisation de l’eau rencontrés à l’aval de la frontière en 

2007. Le texte repris dans le PAGD reprend exclusivement les éléments avancés dans ce 

rapport et n’incombe pas la responsabilité de la pollution au titane à la seule activité agricole : 

« L’agriculture pourrait être à l’origine d’une partie de ces apports de titane. Le monoxyde 

de titane (TiO) entre en effet dans la composition de certains produits phytosanitaires 

(fongicides) utilisés pour le traitement de maladies telles que le mildiou, l’oïdium ou la 

tavelure, qui touchent notamment les cultures de tomates, de carottes et de pommes de terres, 

ainsi que certains arbres fruitiers (pommiers et poiriers). 

Il faut noter que le titane est également utilisé dans d’autres secteurs d’activité que 

l’agriculture : industrie (papeterie, industrie automobile…), secteur biomédical, chimie 

(notamment utilisation comme catalyseur)… Rien ne permet donc d’affirmer que le secteur 

agricole est le seul responsable de la pollution en titane observée dans l’Yser de l’Ey Becque, 

d’autant plus que la notion même de pollution peut prêter à discussion en raison de la 

méconnaissance du niveau précis du bruit de fond sur le bassin. » (« Contrôle d’enquête sur 

l’Yser et l’Ey Becque », Agence de l’Eau Artois-Picardie – mars 2009). 

 « Baisse inquiétante du niveau de la nappe » : 

La disposition 54 du PAGD du SAGE de l’Yser et l’action D2 du programme d’actions du 

SAGE de l’Yser projettent la conduite d’une telle étude. Une candidature à l’appel à projet 

INTERREG V, portée par la DREAL Nord – Pas de Calais et l’Agence de l’Eau Artois-

Picardie devait permettre de financer cette étude. Toutefois, cette étude n’a pas été retenue au 

stade pré-projet par l’Europe. La recherche d’autres co-financements pour cette opération sera 

réalisée dans le cadre de la mise en œuvre du SAGE.  

 « L’artificialisation progressive des sols que ce soit en agriculture ou… augmente la 

quantité d’eau ruisselant » 

La modification des pratiques agricoles observée depuis la fin des années 1980 (données 

RGA) montrent une diminution notable des surfaces toujours en herbes et des éléments 

d’hydraulique douce (haies, …). Même si cette évolution des pratiques agricoles ne concoure 

pas à l’artificialisation des sols, elle ne n’intervient plus dans la régulation des quantités 

d’eaux ruisselées et donc aggrave les risques d’inondations en aval.   

La CLE a donc décidé de modifier le paragraphe proposé en p.64 de la façon suivante : « La 

diminution progressive de l’élevage sur le territoire couplée à l’artificialisation progressive 

des sols (lié à l’urbanisation du territoire) et aux évolutions des pratiques agricoles 

(diminution des surfaces toujours en herbe) augmente de façon constante la quantité d’eau 

ruisselant vers les cours d’eau. » 
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 « Les collectivités utilisent parfois des quantités importantes de produits 

phytosanitaires » : 

La CLE a décidé de compléter le paragraphe en p.69 de la façon suivante : 

« Le diagnostic des pratiques phytosanitaires des gestionnaires d’espaces publics réalisé 

dans le cadre de l’ORQUE de l’Yser a montré que les collectivités territoriales utilisent des 

quantités, parfois importantes, de produits phytosanitaires. L’impact de ces pratiques est 

d’autant plus important que cette application se fait le plus souvent sur des surfaces 

imperméables et à proximité / en contact direct avec le cours d’eau. Le diagnostic des 

pratiques phytosanitaires des gestionnaires d’espaces publics a, en outre, mis en évidence 

que des produits à usage strictement agricole étaient parfois utilisés par des collectivités. »  

 « Augmentation des prélèvements dans la nappe des Sables du Landénien » 

Les tensions quantitatives relayées par nos partenaires flamands font état d’une baisse du 

niveau de la nappe des Sables du Landénien des Flandres d’environ 30 m en l’espace de 20 

ans. Face à cette situation, catastrophique pour la pérennisation de l’alimentation en eau 

potable de la population belge à partir de cette ressource en eau souterraine, la Région 

flamande a décidé depuis 2012 de baisser de 75% les nouvelles demandes de renouvellement 

d’autorisation de prélèvements accordées en 2000. 

 « Redéfinir raccordement et branchement » : 

Le raccordement correspond à la canalisation située sous le domaine privé. 

Est dénommé branchement la partie publique des ouvrages qui comprend depuis la 

canalisation publique : 

o un dispositif permettant le raccordement au réseau public d'assainissement des 

eaux usées, 

o une canalisation de branchement, située sous le domaine public, 

o un ouvrage dit « regard de branchement » placé aussi près que possible du 

domaine privé. 
 

 « Protéger la ressource en eau en agriculture » : 

Cette action fait écho au programme d’actions du SAGE de l’Yser et à son action B12. Cette 

action propose notamment la mise en place de clapets anti-retours de potence de remplissage, 

de protections de forages sur les points d’approvisionnements en eau de l’exploitation (réseau 

d’alimentation en eau potable, forages, cours d’eau). La numérotation de cette action dans le 

PAGD devra à ce titre être revue. 

 ‘’ Ajouter comme indicateur « nombre de communes ayant fait un plan de désherbage 

communal » ‘’ 

La contractualisation des collectivités gestionnaires d’espaces publics à la Charte d’entretien 

des espaces publics définis par la Région Nord – Pas de Calais et l’Agence de l’Eau Artois-

Picardie constitue un enjeu fort de la stratégie d’actions validée par la CLE. A ce titre, parmi 

les indicateurs de suivis définis, la CLE avait retenu comme indicateur de suivi de cette action 

« le nombre de certificats obtenus à l’échelle d’un SAGE ».  
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La CLE a décidé de compléter cet indicateur par le nombre de communes ayant contractualisé 

à cette Charte (l’inscription d’une commune à cette Charte rend obligatoire la réalisation d’un 

plan de désherbage). 

 « Les pesticides sont néfastes pour la santé humaine » : 

La CLE a décidé de compléter cette phrase introductive par « Outre sa capacité actuelle à 

sécuriser la production alimentaire, les pesticides sont néfastes pour le milieu et pour la santé 

humaine »  

 « Le scénario tendanciel dans le processus de changement climatique montre des 

tensions sur la ressource à l’échéance 2046-2065 » : 

L’évaluation de l’impact du changement climatique souffre d’un grand nombre d’incertitudes 

à une échelle au moins nationale. La fiabilité des résultats d’un tel diagnostic à l’échelle d’un 

bassin versant se pose. Dans ce cadre, plutôt que de se consacrer à l’élaboration d’un 

diagnostic incertain, la CLE du SAGE de l’Yser a privilégié la définition d’actions 

opérationnelles permettant de réduire l’impact du changement climatique en intervenant 

notamment sur : 

o la réduction du risque d’inondation via la mise en œuvre d’un Programme 

d’Actions de Prévention des Inondations, 

o la restauration de milieux naturels permettant de préserver la faune et la flore 

locale en constituant des zones de refuge et de soutenir les étiages en exploitant 

le rôle « d’éponge » des zones humides, 

o la sécurisation de l’alimentation en eau potable sur le bassin versant de l’Yser et 

d’identifier les pressions exercées sur la ressource en eau souterraine de la nappe 

des Sables du Landénien des Flandre, 

o … 

Synthèse : 

Ajustement du paragraphe consacré à « Préserver et restaurer les éléments d’hydraulique 

structurante » (« Les enjeux du SAGE » I.C, p.64 du PAGD) : 

« La diminution progressive de l’élevage sur le territoire couplée à l’artificialisation 

progressive des sols (lié à l’urbanisation du territoire) et aux évolutions des pratiques 

agricoles (diminution des surfaces toujours en herbe) augmente de façon constante la 

quantité d’eau ruisselant vers les cours d’eau. » 

A propos de l’utilisation de produits phytosanitaires par les collectivités territoriales, le 

paragraphe en p.69 est complété de la façon suivante : 

« Le diagnostic des pratiques phytosanitaires des gestionnaires d’espaces publics réalisé 

dans le cadre de l’ORQUE de l’Yser a montré que les collectivités territoriales utilisent des 

quantités, parfois importantes, de produits phytosanitaires. L’impact de ces pratiques est 

d’autant plus important que cette application se fait le plus souvent sur des surfaces 

imperméables et à proximité / en contact direct avec le cours d’eau. Le diagnostic des 

pratiques phytosanitaires des gestionnaires d’espaces publics a, en outre, mis en évidence 

que des produits à usage strictement agricole étaient parfois utilisés par des collectivités. »  
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L’indicateur « nombre de certificats obtenus à l’échelle d’un SAGE » a été complété par le 

nombre de communes ayant contractualisé à la Charte d’entretien des espaces publics 

proposée par l’Agence de l’Eau Artois-Picardie et la Région Nord-Pas de Calais (l’inscription 

d’une commune à cette Charte rend obligatoire la réalisation d’un plan de désherbage). 

En p.28 de l’évaluation environnementale du SAGE, la phrase indiquant que « les pesticides 

sont néfastes pour la santé humaine »  est complétée par « Outre leur capacité actuelle à 

sécuriser la production alimentaire, les pesticides sont néfastes pour le milieu et pour la santé 

humaine » 
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Remarques du SCoT de Flandre Intérieure 
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Proposition d’intégration des remarques formulées : 

Le Syndicat Mixte pour le SCoT de Flandre Intérieur émet un avis favorable sur les 

documents du SAGE de l’Yser. Parmi les observations formulées celui-ci souhaite être 

associé à la mise en œuvre des actions A4, A6, D1 et E5 du Programme d’actions du 

SAGE. 

Après validation en CLE, ces observations ont été intégrées à la planification retenue après 

consultation administrative. 
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Intégration des remarques formulées : 

La Communauté de Communes de Flandre Intérieure (CCFI) émet un avis favorable avec 

réserve sur ces documents de SAGE. Parmi les réserves émises, la CCFI regrette : 

 qu’aucun moyen financier ne soit précisé dans la mise en œuvre du PAGD et du 

Programme d’actions du SAGE : 

 Un premier travail de définition de l’enveloppe financière associée à la mise en œuvre du 

SAGE avait été réalisé dans les premières versions de ce document de planification. Au vu 

des bouleversements successifs de la carte territorial (suppression / maintien des 

Départements, définition de la prise de compétence GEMAPI, date de prise de compétence 

des EPCI-FP sur le volet assainissement / eau potable et substitution vis-à-vis des syndicats en 

place, …) la CLE a pris le parti de ne pas chiffrer son plan d’actions.  

La faisabilité de celui-ci dans les six années de mise en œuvre du SAGE a néanmoins été 

calibrée avec l’ensemble des partenaires en présence afin que celui-ci soit le plus réaliste 

possible sans pour autant préjuger des capacités financières à venir de chacun des acteurs. 

 que les dispositions et règle relevant de la reconquête écologique des cours d’eau ne 

précisent pas si les becques / fossés sont identifiés comme des cours d’eau : 

 Les dispositions relevant de la reconquête écologique des cours d’eau s’appuient sur la 

cartographie des voies d’eau établie par la DDTM du Nord et disponible sur le site Internet 

suivant :  

http://carto.geo-ide.application.developpement-

durable.gouv.fr/664/Caracterisation_des_voies_eau_Nord.map 

 

La CLE a décidé d’ajouter la CCFI dans chacune des actions en lien avec l’urbanisme et 

la maîtrise foncière de terrain (actions A3, A4, A6, B13, B17, C2 et C4). 

  

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/664/Caracterisation_des_voies_eau_Nord.map
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/664/Caracterisation_des_voies_eau_Nord.map
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Intégration des remarques : 

 Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) : 
 

o Remarques générales : 

La disposition D2 du PAGD du SAGE de l’Yser constitue effectivement un rappel des 

obligations réglementaires liées à la prescription d’un PPRI sur ce bassin versant. Toutes les 

communes ne sont pas concernées par ce PPRI et c’est pourquoi la CLE a souhaité rappeler 

dans cette planification opposable aux documents d’urbanisme cet objectif de préparation de 

la gestion de crise. Les récents évènements survenus dans le sud-est de la France et 

l’intervention de Mme le Ministre de l’Environnement à propos de la labellisation des 

candidatures à l’appel à projets « PAPI » montrent l’insuffisance de la préparation à la gestion 

de crise sur les territoires et met en évidence leur caractère indispensable pour sauver des vies 

humaines. Ainsi, même si cette disposition ne constitue qu’un rappel réglementaire, il est 

apparu du devoir des représentants de la CLE de rappeler ces éléments et de « profiter » du 

caractère opposable des documents du SAGE pour marteler une nouvelle fois ces obligations, 

en appui des politiques menées par l’Etat. 

o L’amélioration de la qualité de l’eau : 

L’état chimique et écologique des cours d’eau du bassin versant de l’Yser est effectivement 

mauvais.  

La réduction des concentrations de pesticides constitue un enjeu fort du SAGE et une stratégie 

d’interventions ambitieuse a été validée par la CLE en la matière. Celle-ci repose sur 

l’Opération de Reconquête de la QUalité de l’Eau (ORQUE) établie sur le bassin versant de 

l’Yser et consiste à : 

o  Réduire l’usage des produits phytosanitaires utilisés par les gestionnaires 

d’espaces publics (action B17) en : 

 Mobilisant les communes et intercommunalités pour la signature de la 

Charte d’entretien des espaces publics et la mise en œuvre de ses 

préconisations ; 

 Mettant aux normes les locaux de stockage communaux et 

intercommunaux de produits phytosanitaires ; 

 Réduisant l’usage des produits phytosanitaires par les gestionnaires 

d’espaces publics et chez le particulier ; 

o Réduire l’usage des produits phytosanitaires en agriculture en mettant en œuvre 

le programme d’actions validé en commission thématique « Qualité de l’Eau » 

du SAGE de l’Yser (comité de pilotage de l’ORQUE) et sur lequel se sont 

engagés les syndicats agricoles en : 

 Favorisant l’information et la sensibilisation à des démarches 

spécifiques en agriculture permettant de lutter contre les pollutions 

diffuses et ponctuelles ; 

 Promouvant le développement des systèmes de production moins 

exigeant pour l’environnement (production intégrée, agriculture 

biologique, …) ; 
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 Raisonnant les pratiques agricoles en travaillant à l’échelle des 

conseillers et des entreprises agroalimentaires : 

 Supprimer le recours aux molécules phytosanitaires à risque ; 

 Choisir des variétés culturales moins exigeantes en azote ; 

 Faisant de l’enregistrement des pratiques agricoles un outil d’aide à la 

décision : les documents de suivi des pratiques de fertilisation et 

phytosanitaires sont des documents administratifs parfois lourds à 

compléter. Ceux-ci sont le plus souvent confiés à des cabinets 

spécialisés et ne sont pas exploités par l’agriculteur pour raisonner son 

intervention sur la parcelle ; 

 Réduisant l’usage des produits phytosanitaires en agriculture : 

 Mettre en place des aires de remplissage et de lavage du 

matériel ; 

 Promouvoir le recours aux buses anti-dérives le long des cours 

d'eau ; 

 Augmenter la part de désherbage mécanique ; 

 Mettre à jour le registre phytosanitaire et respecter les règles de 

dilution en champ. 

Bien que définient sur la base du volontariat, ces actions résultent d’un consensus local sur 

lequel se sont engagés les syndicats agricoles. L’animation territoriale en place, l’implication 

de la Chambre d’Agriculture de région Nord-Pas de Calais dans la mise en œuvre de ces 

préconisations ainsi que notre volonté commune de « mettre en place des actions collectives 

permettant l’échange de bonnes pratiques entre exploitants mais aussi entre collectivités » 

doit permettre d’améliorer de façon durable la qualité de l’eau sur le bassin versant de l’Yser. 

Ce premier programme d’actions du SAGE de l’Yser constitue un engagement de la CLE de 

travailler sur la dynamique de territoire engagée pour atteindre les objectifs qu’elle s’est fixée. 

La non-atteinte de ces objectifs pourrait entraîner la définition, lors de la révision du 

SAGE, d’éventuelles mesures plus contraignantes.  

S’agissant de la disposition 23 du PAGD du SAGE de l’Yser, la CLE prend bonne note de la 

volonté de voir étendue la mise en œuvre de cette action au-delà de l’action « pilote ». Ceci 

étant, la CLE rappelle que les opérations de drainage réalisées aujourd’hui sont conduites le 

plus souvent sous les seuils de la réglementation. Ainsi, dans ces conditions, la définition 

d’une mesure d’automatisation de ces bassins / fossés ne saurait être suivie d’effets sur le 

terrain. 

La possibilité d’étendre le traitement du phosphore aux stations d’épuration de plus de 2 000 

équivalents habitants fait d’ores et déjà l’objet d’une mesure prescriptive puisqu’elle figure au 

sein de la disposition 16 du PAGD (opposable aux documents d’urbanisme et aux décisions 

prises dans le domaine de l’eau). 

De la même façon, la disposition 54 du PAGD du SAGE de l’Yser demande à ce que « les 

collectivités territoriales, leurs groupements, les industriels, la profession agricole et 

l’autorité administrative veillent à l’usage pérenne de la ressource en eau souterraine de la 

nappe des Sables du Landénien des Flandres ». 
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o Les zones humides : 

Les documents du SAGE de l’Yser ont pour fonction de définir la stratégie d’intervention de 

la CLE sur le bassin versant et non de se substituer au Code de l’environnement ou au 

SDAGE. L’objectif 12 du PAGD du SAGE de l’Yser n’a donc pas pour vocation à restreindre 

le champ d’intervention de la réglementation nationale mais à préciser celle-ci sur la base des 

éléments compilés dans le cadre de ces 9 années d’élaboration.  

Suite à la remarque formulée, la CLE a néanmoins décidé d’étendre la définition de cet 

objectif 12 à l’ensemble des zones humides du territoire, même si le SAGE, dans sa stratégie 

d’intervention, ne dispose pas des moyens nécessaires à la conduite d’opérations sur ces 

autres zones humides.  

S’agissant de la compatibilité du SAGE avec la disposition A-9.4 du SDAGE Artois-Picardie 

2016-2021, la CLE rappelle que la stratégie d’intervention définie sur la thématique des zones 

humides prescrit des mesures opposables tant sur le volet restauration, préservation que sur le 

volet agricole. En effet, l’inventaire des zones humides du SAGE de l’Yser a été réalisé à la 

parcelle et a bénéficié d’une évaluation des fonctionnalités de ces zones humides. Le 

croisement de ces fonctionnalités avec les enjeux du territoire (lutte contre les inondations, 

restauration de corridors écologiques, …) a permis de définir des zones humides prioritaires 

pour la gestion de l’eau à l’échelle du bassin versant.  

Sur ces zones humides prioritaires, la CLE a décidé de : 

o préserver ces zones en considérant exclusivement l’évitement lors de projets 

d’aménagement, 

o de lancer une démarche de prospection foncière pour négocier et mettre en 

œuvre des actions de restauration sur chacune d’entre elles. 

Sur les autres zones humides, dites « zones humides du SAGE », la CLE a décidé de : 

o préserver ces zones selon la doctrine « éviter, réduire, compenser », 

o communiquer pour solliciter le volontariat en vue de la mise en œuvre d’actions 

de restauration de ces « zones humides du SAGE ». 

Sur le volet agricole, la CLE a défini dans la fiche action C4 du programme d’actions du 

SAGE de l’Yser de mettre en œuvre des actions permettant « le maintien de l’élevage 

herbager ». 

En conséquence, la CLE du SAGE de l’Yser considère avoir répondu à l’ensemble de ces 

sous-critères, ceci d’autant plus que la disposition A-9.4 du SDAGE Artois Picardie 2016-

2021 précise en fin de paragraphe que « Cette disposition est facultative, pour les SAGE ayant 

déjà identifié des enjeux particuliers pour ses zones humides. » 

Toutefois, la CLE a décidé que ce travail de sous-zonage de ces zones humides serait réalisé 

dans le cadre de la mise en œuvre du SAGE conformément à cette disposition du SDAGE et à 

l’aide des résultats du groupe de travail « zones humides » mis en place par la DREAL Nord – 

Pas de Calais. 

Le caractère non exhaustif de l’inventaire des zones humides du SAGE de l’Yser est repris au 

niveau de chacune des cartographies de zones humides du PAGD du SAGE. La CLE a décidé 

d’ajouter cette mention dans le corps du PAGD et sur chacune des cartes de zones humides du 

Règlement du SAGE. 
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o La gestion des eaux pluviales : 

La DDTM propose qu’une disposition visant à limiter l’imperméabilisation des sols chez les 

particuliers (% imperméabilisation des sols, interdiction du macadam, …) soit définie dans les 

documents du SAGE. La CLE du SAGE de l’Yser a retenu comme stratégie sur ce volet de 

rendre obligatoire la réalisation d’un zonage pluvial dans les documents d’urbanisme dans les 

6 ans suivant l’approbation du SAGE par arrêté préfectoral. La définition de ce zonage pluvial 

permet aux documents d’urbanisme d’intégrer au règlement du PLU des prescriptions précises 

et adaptées au contexte locale.  

La règle de l’infiltration dès que possible a longuement été débattue en CLE et en commission 

thématique. Il s’est avéré, au fil des discussions que les sols du bassin versant sont 

particulièrement imperméables. En outre, la définition de cette disposition dans les documents 

du SDAGE impose de fait sa prise en compte obligatoire dans les projets d’aménagement. 

L’intégration de celle-ci dans le SAGE ne constituerait ainsi qu’une redite de ce document 

supérieur. La CLE a néanmoins décidé de retenir cette proposition et de l’intégrer aux 

différentes dispositions / règles traitant de la gestion des eaux pluviales.  

Concernant le déraccordement des eaux pluviales du réseau, la CLE du SAGE de l’Yser a 

défini la disposition D15 visant justement à éviter ces rejets directs au réseau.  

o La continuité écologique : 

La disposition 38 du PAGD du SAGE de l’Yser ne vise pas à permettre les opérations de 

fermeture de cours d’eau mais à les « proscrire ». D’autre part, le code de l’environnement 

n’interdit pas la fermeture de cours d’eau mais impose que ce type d’opérations fasse l’objet 

d’un dossier réglementaire de demande d’autorisation / de déclaration, conditionnant la 

réalisation de ces travaux sur le lit mineur (art. R.214-1 du Code de l’environnement). La 

volonté de la CLE, au travers de cette disposition, est donc de durcir les conditions 

d’acceptation de ce type d’intervention en les limitant aux projets d’intérêt général 

(distinction que ne fait pas actuellement le code de l’environnement). Toutefois, au vu de 

l’avis rendu par la DDTM, la CLE a décidé de retirer le second paragraphe de cette 

disposition.  

Suite à la remarque formulée, la CLE a décidé de réécrire la disposition 39 : 

« Les collectivités territoriales et leurs groupements veillent à favoriser préserver et/ou 

restaurer la possibilité de mobiliser les zones humides inventoriées et figurant sur la carte n° 

2 de l’atlas cartographique du PAGD (cf. annexe 3) afin de lutter contre les inondations. 

Pour ce faire, toutes les opérations permettant de rétablir les fonctions hydrauliques des 

connexions latérales zones humides (exemple de la restauration de berges nécessaire au 

rétablissement de la connectivité latérale du cours d’eau) sont entreprises dans le respect des 

articles R214-1 et suivants du code de l’environnement et en concertation avec les 

propriétaires et exploitants concernés.  

Pour atteindre cet objectif, les zones humides à préserver et/ou à restaurer, sont une réponse 

adaptée. De plus, elles présentent l’excellente opportunité de lutter contre les inondations. » 

La référence à la DDTM dans la disposition 40 du PAGD a été corrigée par « le service de 

police de l’eau du Nord ». 
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o La prévention des inondations : 

La CLE, en collaboration avec l’USAN, a déposé un dossier de candidature à l’appel à projets 

Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) d’intention qui a été labellisé en 

avril 2014. Ce PAPI prévoit l’identification de l’ensemble des dommages causés par les 

différentes occurrences de crues à étudier dans le cadre de cette démarche PAPI, dont ceux 

sur les établissements sanitaires et médico-sociaux. S’agissant des plans de continuité 

d’activité (PCA), la CLE s’étonne que la DDTM demande ici de s’assurer du respect 

d’obligations d’ordre réglementaire alors que la définition de mesures dans les documents du 

SAGE sur le volet des Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) lui a été reprochée. 

 

 Le Règlement : 

Le Règlement d’un SAGE est un document opposable aux tiers lors de l’instruction de projets 

touchant aux milieux aquatiques. Ainsi, les acteurs de la CLE s’étonnent que la formulation 

d’une règle de ce Règlement puisse débuter par « inciter », « sensibiliser », … comme le 

suggère cet avis de la DDTM, faisant ainsi référence à des actions qui n’imposent, de fait, 

aucune contrainte réglementaire. 

S’agissant de la définition de règles à l’attention de la profession agricole, la stratégie 

d’actions de la CLE s’appuie sur  le programme d’actions validé en commission thématique 

« Qualité de l’Eau » du SAGE de l’Yser (comité de pilotage de l’ORQUE) et sur lequel se 

sont engagés les syndicats agricoles. Cette dynamique territoriale, basée sur une relation de 

confiance construite avec la profession agricole, doit permettre d’engager des actions 

ambitieuses d’amélioration de la qualité de l’eau de l’Yser et de ses affluents. En outre, ce 

premier programme d’actions du SAGE de l’Yser constitue un engagement de la CLE de 

travailler sur la dynamique de territoire engagée pour atteindre les objectifs qu’elle s’est 

fixée. La non-atteinte de ces objectifs pourrait entraîner la définition, lors de la révision 

du SAGE, d’éventuelles mesures plus contraignantes. 

La référence faite à l’article R121-3 du code de l’urbanisme est effectivement erronée. Celle-

ci a été supprimée. 

La CLE a décidé de reformuler la règle 4 selon les termes ci-après : 

« Les IOTA soumises à déclarations et autorisations délivrées au titre de la loi sur l'eau 

(article L. 214-1 du code de l'environnement), ainsi que les ICPE soumises à enregistrements, 

déclarations et autorisations (articles L. 512-1 et suivants), ne doivent pas conduire au 

remblaiement, à l’exhaussement de sol, aux dépôts de matériaux et / ou à l’assèchement total 

ou partiel de zones humides. Ces opérations, si elles sont décidées, sauf s’ils revêtent  doivent 

revêtir le un caractère d’intérêt général comme défini par l’article L. 121-9 du code de 

l’urbanisme ou de l’article L. 211-7 du Code de l’environnement ou s’ils permettent de lutter 

contre les inondations. La cartographie de ces zones humides prioritaires identifiées est 

annexée au document (cf. III.A). » 
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S’agissant de la règle 5, les documents du SAGE doivent respecter une relation de 

compatibilité et non de conformité avec les documents du SDAGE.  

L’infiltration n’est effectivement pas citée dans cette règle car les sols du bassin versant sont 

particulièrement imperméables. En outre, la définition de cette disposition dans les documents 

du SDAGE impose de fait sa prise en compte obligatoire dans les projets d’aménagement. 

L’intégration de celle-ci dans le SAGE ne constituerait ainsi qu’une redite de ce document 

supérieur. Cette proposition a néanmoins été formulée et validée par la CLE. 

L’objectif de cette règle est d’amener tout porteur de projet à calculer le débit transitant par sa 

parcelle avant aménagement et de le comparer avec le débit à respecter au titre de la doctrine 

« eau pluviale » des services de l’Etat. Le porteur de projet doit alors retenir la valeur la plus 

contraignante des deux dans le dimensionnement de son projet et de ses ouvrages de 

régulation. 

Le dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales sur la base d’un évènement 

centennal a été retiré car les conséquences d’une telle règle pour les porteurs de projet de 

l’application d’une telle règle n’étaient pas soutenables. 

Concernant la différence entre techniques alternatives et bassin d’infiltration, il est proposé de 

reformuler la première du dernier paragraphe de cette règle 5 comme suit : 

« Dans ce sens, le recours à des techniques alternatives (réalisation de noues ou de fossés, 

chaussées drainantes, …) ou de bassins d’infiltration…) de tamponnement doit être privilégié 

pour gérer les eaux sur les zones nouvellement aménagées. Cette règle concerne également 

les aménagements complémentaires et extensions des projets susvisés soumis à autorisation 

ou déclaration. » 

 L’évaluation environnementale : 

A propos de la justification de la stratégie d’intervention retenue par la CLE (p.24), il est 

proposé de modifier le premier tiret en indiquant : « l’application de l’inscription de 

dispositions venant compléter et préciser la réglementation en vigueur : le préalable 

incontournable à l’amélioration de la qualité de l’eau et des milieux sur le bassin de l’Yser. 

Les dispositions du présent SAGE sont ainsi formulées en complément de cette réglementation 

en vigueur, sans viser à l’alourdir inutilement »,  

En p.31, il est proposé de modifier le 3
ème

 paragraphe de la partie « Déclinaison de la 

stratégie » par : « La destruction ou la dégradation des zones humides doit donc être 

clairement évitée, réduite voire stoppée ou compensée. Tous les aménageurs doivent éviter 

cette dégradation dès la conception de leurs projets ». 

 Le plan d’actions : 

La mise en œuvre d’actions, même réglementaires, peut nécessiter, pour être efficaces, une 

animation territoriale. Cette animation territoriale n’existant pas dans l’immédiat, la CLE a 

décidé d’inscrire celles-ci dans son programme d’actions afin d’atteindre ces objectifs.  

S’agissant de la priorisation des actions, un encart en haut à droite des fiches actions indique 

si les actions évoquées sont de priorité 1 (mise en œuvre la plus rapide possible) ou de priorité 

2 (mise en œuvre à moyen terme). 
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La DDTM propose que la mise en place de buses anti-dérives soit privilégiée sur l’ensemble 

des voies d’eau du territoire afin de répondre à la réglementation sur les Zones Non Traitées 

(ZNT). Cette proposition a été soumise et validée par la CLE. 

La fiche action B11 évoque un objectif de 30% de réalisation et de suivi des plans 

prévisionnels de fumures (PPF) alors que la réglementation impose que 100% d’entre eux 

soient d’ores et déjà mis en œuvre. Or, bien que la conclusion des diagnostics d’exploitations 

agricoles conduits dans le cadre de l’Opération de Reconquête de la QUalité de l’Eau 

(ORQUE) de l’Yser aient mis en évidence que ces PPF étaient bien réalisés, celle-ci mettaient 

également en évidence qu’une infime partie d’entre eux étaient réellement utilisés en tant 

qu’outil d’aide à la décision. En effet, l’élaboration de ces documents est le plus souvent 

confiée à des cabinets extérieurs qui répondent à la réglementation imposée sans 

nécessairement faire coïncider les éléments avancés avec les pratiques de l’exploitant. 

L’objectif de 30% inscrit ici par la CLE du SAGE de l’Yser consiste donc à travailler auprès 

des exploitants agricoles pour faire du PPF un réel outil de gestion des amendements à 

l’échelle de l’exploitation. Une reformulation de cette sous action a été validée par la CLE. 
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Remarques de la DREAL Nord – Pas de Calais 
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Intégration des remarques : 

L’avis de la DREAL Nord – Pas de Calais est favorable avec réserves. Les réserves émises 

concernent les volets suivants de la stratégie d’action de la CLE : 

 Assainissement non collectif : 

Sur le volet de l’assainissement non collectif, la CLE du SAGE de l’Yser a fait état d’un 

manque important de diagnostics des installations existantes. Une démarche d’identification 

des zones à enjeux environnemental a néanmoins été entreprise en commission thématique et 

discutée en CLE sans qu’un zonage satisfaisant puisse être établi. La principale difficulté à 

laquelle s’est confrontée la CLE concerne l’homogénéité des résultats de contrôle de 

l’assainissement non collectif. Le risque identifié étant d’être amené à obliger des personnes à 

mettre aux normes leur installation d’assainissement non collectif sur le simple fait qu’ils ont 

bénéficié d’un diagnostic. Pour que cette méthode soit la plus efficace possible, il a été décidé 

en CLE de repousser l’élaboration de ce zonage de l’assainissement non collectif à une date 

ultérieure à partir de laquelle les données de contrôle seront complètes. L’année 2017 a 

semblé être un objectif ambitieux pour la CLE.  

 Les zones humides : 

La stratégie d’intervention de la CLE sur la thématique zone humide concerne à la fois 

le volet restauration, le volet préservation et le volet agricole. En effet, l’inventaire des 

zones humides du SAGE de l’Yser a été réalisé à la parcelle et à bénéficier d’une évaluation 

des fonctionnalités de ces zones humides. Le croisement de ces fonctionnalités avec les 

enjeux du territoire (lutte contre les inondations, restauration de corridors écologiques, …) a 

permis de définir des zones humides prioritaires pour la gestion de l’eau à l’échelle du bassin 

versant. Sur ces zones humides prioritaires, la CLE a décidé de : 

o préserver ces zones en considérant exclusivement l’évitement lors de projets 

d’aménagement, 

o de lancer une démarche de prospection foncière pour mettre en œuvre des 

actions de restauration sur chacune d’entre elles. 

Sur les autres zones humides, dites « zones humides du SAGE », la CLE a décidé de : 

o préserver ces zones selon la doctrine « éviter, réduire, compenser », 

o communiquer pour solliciter le volontariat en vue de la mise en œuvre d’actions 

de restauration de ces « zones humides du SAGE ». 

Sur le volet agricole, la CLE du SAGE de l’Yser a défini dans la fiche action C4 du 

programme d’actions du SAGE de l’Yser de mettre en œuvre des actions permettant « le 

maintien de l’élevage herbager ». 

En conséquence, la CLE du SAGE de l’Yser considère avoir répondu à l’ensemble de ces 

sous-critères, ceci d’autant plus que la disposition A-9.4 du SDAGE Artois Picardie 2016-

2021 précise en fin de paragraphe que « Cette disposition est facultative, pour les SAGE ayant 

déjà identifié des enjeux particuliers pour ses zones humides. » 

Toutefois, la CLE a décidé que ce travail de sous-zonage de ces zones humides serait réalisé 

dans le cadre de la mise en œuvre du SAGE conformément à cette disposition du SDAGE et à 
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l’aide des résultats du groupe de travail « zones humides » mis en place par la DREAL Nord – 

Pas de Calais. 

S’agissant de l’exhaustivité de l’inventaire des zones humides du SAGE de l’Yser, la CLE 

rappelle qu’elle n’a pas vocation à réaliser d’inventaire exhaustif. Il s’agit d’un porter à 

connaissance des zones humides d’un territoire sur lequel des actions stratégiques pour la 

gestion de l’eau peuvent être entreprises. Aussi, aucune zone humide prioritaire n’a été définie 

en retirant des zones humides remarquables pour lesquelles des collectivités avaient des 

projets d’urbanisation puisque ce travail d’évaluation des fonctionnalités des zones humides 

(et donc d’identification des zones humides prioritaires) a été réalisé après la finalisation de 

l’inventaire initial. Les zones humides retirées de l’inventaire initial et pour lesquelles des 

collectivités avaient des projets d’urbanisation représentaient 6 ha (soit moins de 2% des 

zones humides inventoriées) et ont été « compensées » par la proposition de 60 ha de la part 

des communes de zones humides à ajouter. Enfin, la CLE s’étonne que des permis de 

construire (instruits par les services de l’Etat à l’époque) aient pu être obtenus en 2010 sur des 

zones humides que vos services qualifient de « remarquables ».  

 La réduction des pollutions diffuses agricoles : 

La réduction des concentrations de pesticides constitue un enjeu fort du SAGE et une stratégie 

d’interventions ambitieuse a été validée par la CLE en la matière. Celle-ci repose sur 

l’Opération de Reconquête de la QUalité de l’Eau (ORQUE) établie sur le bassin versant de 

l’Yser et consiste à : 

o  Réduire l’usage des produits phytosanitaires utilisés par les gestionnaires 

d’espaces publics (action B17) en : 

 Mobilisant les communes et intercommunalités pour la signature de la 

Charte d’entretien des espaces publics et la mise en œuvre de ses 

préconisations ; 

 Mettant aux normes les locaux de stockage communaux et 

intercommunaux de produits phytosanitaires ; 

 Réduisant l’usage des produits phytosanitaires par les gestionnaires 

d’espaces publics et chez le particulier ; 

o Réduire l’usage des produits phytosanitaires en agriculture en mettant en œuvre 

le programme d’actions validé en commission thématique « Qualité de l’Eau » 

du SAGE de l’Yser (comité de pilotage de l’ORQUE) et sur lequel se sont 

engagés les syndicats agricoles en : 

 Favorisant l’information et la sensibilisation à des démarches 

spécifiques en agriculture permettant de lutter contre les pollutions 

diffuses et ponctuelles ; 

 Promouvant le développement des systèmes de production moins 

exigeant pour l’environnement (production intégrée, agriculture 

biologique, …) ; 

 Raisonnant les pratiques agricoles en travaillant à l’échelle des 

conseillers et des entreprises agroalimentaires : 

 Supprimer le recours aux molécules phytosanitaires à risque ; 
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 Choisir des variétés culturales moins exigeantes en azote ; 

 Faisant de l’enregistrement des pratiques agricoles un outil d’aide à la 

décision : les documents de suivi des pratiques de fertilisation et 

phytosanitaires sont des documents administratifs parfois lourds à 

compléter. Ceux-ci sont le plus souvent confiés à des cabinets 

spécialisés et ne sont pas exploités par l’agriculteur pour raisonner son 

intervention sur la parcelle ; 

 Réduisant l’usage des produits phytosanitaires en agriculture : 

 Mettre en place des aires de remplissage et de lavage du 

matériel ; 

 Promouvoir le recours aux buses anti-dérives le long des cours 

d'eau ; 

 Augmenter la part de désherbage mécanique ; 

 Mettre à jour le registre phytosanitaire et respecter les règles de 

dilution en champ. 

Bien que définie sur la base du volontariat, ces actions résultent d’un consensus local sur 

lequel se sont engagés les syndicats agricoles. L’animation territoriale en place, l’implication 

de la Chambre d’Agriculture de région Nord-Pas de Calais dans la mise en œuvre de ces 

préconisations doivent permettre d’améliorer de façon durable la qualité de l’eau sur le bassin 

versant de l’Yser.  

Ce premier programme d’actions du SAGE de l’Yser constitue un engagement de la 

CLE de travailler sur la dynamique de territoire engagée pour atteindre les objectifs 

qu’elle s’est fixée. La non-atteinte de ces objectifs pourrait entraîner la définition, lors 

de la révision du SAGE, d’éventuelles mesures plus contraignantes. 

L’extension de l’étude des rejets (action B2 du programme d’actions du SAGE) aux rejets 

d’origine agricole inquiète de par le risque de rupture de la confiance construite au fil des 

années et par le contexte « politique local » puisque de nombreuses parcelles sont sous-louées 

à des exploitants belges qui n’utilisent pas nécessairement les mêmes produits de traitement et 

des épandages belges non déclarés sont courants (avec superposition de plans d’épandage). Le 

risque de stigmatisation de la profession agricole semble tel qu’il paraît contre-productif 

d’intégrer automatiquement l’extension de cette action aux documents de SAGE. En outre, les 

réseaux de drains interceptent de grands territoires avec des écoulements fréquents d’eaux de 

voirie, de rejets d’assainissement non collectifs, … Ainsi, l’identification d’une source de 

pollution claire à partir d’une analyse de la qualité des eaux de drainage n’est donc pas être 

évidente du tout. Les bénéfices obtenus en termes de compréhension de la situation actuelle 

par la conduite d’une telle étude s’avèrent donc assez limités. Dans ce cadre, la CLE a 

décidé d’étudier, dans le cas où l’analyse des rejets venait à voir le jour (action B2 du 

programme d’actions), la possibilité d’intégrer l’ensemble des sources de pollutions 

potentielles.  
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Intégration des recommandations : 

 Mise en compatibilité du SAGE avec la disposition A-9.4 du SDAGE Artois-Picardie 

2016-2021 : le Comité de Bassin recommande à la CLE de compléter l’inventaire des zones 

humides déjà effectué par une définition des trois types de zones décrits dans le SDAGE. 

Il s’agit donc ici de sous-zoner l’inventaire des zones humides existant afin d’identifier : 

 Les zones sur lesquelles des actions de restauration sont nécessaires ; 

 Les zones sur lesquelles des actions de préservation sont nécessaires ; 

 Les zones sur lesquelles des actions permettant le maintien d’une agriculture viable 

et économiquement intégrée, compatible avec la préservation des fonctionnalités 

des zones humides sont nécessaires.  

Le travail de fond de définition de ces actions a d’ores et déjà été réalisé par la CLE du SAGE 

de l’Yser dans le sens où celle-ci a défini : 

 Des zones humides prioritaires sur lesquelles seul l’évitement serait considéré dans 

le cadre de projets d’aménagements et des zones humides dites « du SAGE » sur 

lesquelles la doctrine « Eviter, réduire, compenser » des services de l’Etat 

s’applique ; 

 Des démarches de prospection foncière sur les zones humides prioritaires afin de 

mener à bien les actions de restauration des zones humides identifiées comme 

« stratégiques » pour la gestion de l’eau à l’échelle du bassin versant. Sur les autres 

zones humides du SAGE, il est prévu d’étudier et de répondre favorablement aux 

demandes volontaires de restauration des zones humides ; 

 Des actions de maintien de l’élevage herbagé sur les zones humides inventoriées. 

Ainsi, seule la mise en forme de cette disposition s’avère nécessaire à ce jour. Celle-ci 

consistera, dans le cadre de la mise en œuvre du SAGE et dans les trois ans suivant son 

approbation par arrêté préfectoral, en la définition d’un coloris à appliquer au contour de 

l’inventaire existant. La CLE intégrera ces réflexions dans les 3 ans suivant son 

approbation par arrêté préfectoral. Cette prise en compte dans le cadre de la de la mise en 

œuvre du SAGE permettra en outre de tenir compte des conclusions du groupe de travail mis 

en place par la DREAL sur cette question. 

 Renforcer le travail sur l’amélioration de la qualité de l’eau, en étendant l’inventaire 

des rejets prévu en action B2 à l’ensemble des sources de pollution (domestiques, industriels, 

artisanaux, agricoles, …). 

La volonté de la CLE au moment de l’élaboration des documents du SAGE était d’améliorer 

la connaissance des rejets directs au cours d’eau sur le bassin versant de l’Yser en considérant 

en particulier les rejets ponctuels (assainissement, industriels et artisanaux). En effet, la CLE, 

au moment de l’élaboration de ses documents, a considéré que le volet agricole avait été 

largement étudié dans le cadre l’Opération de Reconquête de la QUalité de l’Eau (ORQUE) 

de l’Yser via la conduite de 100 diagnostics individuels d’exploitation agricole. Ces 

diagnostics ont permis de convenir d’un programme d’actions volontaires et ambitieux validé 

par la commission thématique Qualité de l’Eau du SAGE (comité de pilotage de l’ORQUE) et 
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par les syndicats agricoles. La CLE a ainsi souhaité, dans le cadre de la définition de sa 

stratégie d’actions, s’appuyer sur cette dynamique et cette relation de confiance pour atteindre 

les objectifs d’amélioration de la qualité de l’eau en ce qui concerne les rejets d’origine 

agricole.  

L’extension de cette étude des rejets aux rejets d’origine agricole inquiète de par le risque de 

rupture de la confiance construite au fil des années et par le contexte « politique local » 

puisque de nombreuses parcelles sont sous-louées à des exploitants belges qui n’utilisent pas 

nécessairement les mêmes produits de traitement et des épandages belges non déclarés sont 

courants (avec superposition de plans d’épandage). Le risque de stigmatisation de la 

profession agricole semble tel qu’il paraît contre-productif d’intégrer automatiquement 

l’extension de cette action aux documents de SAGE. En outre, les réseaux de drains 

interceptent de grands territoires avec des écoulements fréquents d’eaux de voirie, de rejets 

d’assainissement non collectifs, … Ainsi, l’identification d’une source de pollution claire à 

partir d’une analyse de la qualité des eaux de drainage n’est donc pas être évidente du tout. 

Les bénéfices obtenus en termes de compréhension de la situation actuelle par la conduite 

d’une telle étude s’avèrent donc assez limités. Dans ce cadre, la CLE a décidé d’étudier, dans 

le cas où l’analyse des rejets venait à voir le jour (action B2 du programme d’actions), la 

possibilité d’intégrer l’ensemble des sources de pollutions potentielles.  



 

Synthèse des remarques de fond issues de la consultation administrative et proposition(s) d’intégration : 

Structure Remarque Proposition d’intégration 

Conseil Régional Nord – Pas de 

Calais 

Intégrer la réalisation d’un diagnostic des effets du 

changement climatique sur le bassin versant de l’Yser 
Justifier de la stratégie opérationnelle retenue 

Intégrer la réalisation d’une étude sur les évolutions des 

pratiques agricoles à privilégier dans le cadre du 

changement climatique à venir 

Justifier de la stratégie opérationnelle retenue 

Ajouter le concept de « développement de la nature en 

ville » dans la disposition 5 du PAGD du SAGE 

Le développement de la nature en ville est d’ores et déjà intégré au sein de la disposition 31 du PAGD. 

Reformulation de la disposition 5 : 

Pour tout nouveau projet d’aménagement ou toute opération de réhabilitation, les collectivités territoriales, leurs groupements, les 

aménageurs et les décisions prises dans le domaine de l’eau étudient toutes les possibilités de mise en oeuvre de techniques alternatives 

afin de respecter les prescriptions inscrites au sein de la disposition 4 (D4) du PAGD. Il privilégie alors la mise en place des techniques 

suivantes présentée par ordre de priorité croissante : 

1. Techniques alternatives de gestion des eaux de ruissellement (noues, chaussées drainantes, toits végétalisés, développement de la 

nature en ville, …) ; 

2. Ouvrages de rétention. 

Intégrer la question des « pratiques agronomiques et du 

travail du sol » au sein de la disposition 8  

Reformulation de la disposition 8 : 

Les collectivités territoriales et leurs groupements définissent et mettent en œuvre un programme de travaux portant sur la réduction du 

ruissellement dans les zones sur lesquelles l’érosion des sols agricoles est de nature à compromettre la réalisation des objectifs de bon 

état écologique et de lutte contre les inondations. Ces opérations sont privilégiées sur les territoires à risque recensés au sein de la 

carte n° 1 de l’atlas cartographique du PAGD (cf. annexe 3). Ces travaux de réduction du ruissellement seront définis en concertation 

avec la profession agricole et pourront consister en la création d’aménagements d’hydraulique douce ou en l’ajustement des pratiques 

agronomiques. 

Chambre d’Agriculture de région 

Nord Pas de Calais 

Ajustement du paragraphe consacré à « Préserver et 

restaurer les éléments d’hydraulique structurante » (« Les 

enjeux du SAGE » I.C, p.64 du PAGD) 

 « La diminution progressive de l’élevage sur le territoire couplée à l’artificialisation progressive des sols (lié à l’urbanisation du 

territoire) et aux évolutions des pratiques agricoles (diminution des surfaces toujours en herbe) augmente de façon constante la 

quantité d’eau ruisselant vers les cours d’eau. » 

Compléter la partie sur l’usage de produits 

phytosanitaires par les gestionnaires d’espaces publics 

(p.70 – Les enjeux du SAGE – PAGD) 

 

Compléments apportés :  

« Le diagnostic des pratiques phytosanitaires des gestionnaires d’espaces publics réalisé dans le cadre de l’ORQUE de l’Yser a montré 

que les collectivités territoriales utilisent des quantités, parfois importantes, de produits phytosanitaires. L’impact de ces pratiques est 

d’autant plus important que cette application se fait le plus souvent sur des surfaces imperméables et à proximité / en contact direct 

avec le cours d’eau. Le diagnostic des pratiques phytosanitaires des gestionnaires d’espaces publics a, en outre, mis en évidence que 

des produits à usage strictement agricole étaient parfois utilisés par des collectivités. »  

Ajouter un indicateur faisant le bilan du « nombre de 

communes ayant réalisé un plan de désherbage » 

Ajout de l’indicateur faisant état du nombre de communes s’étant engagée dans la Charte d’entretien des espaces publics (la réalisation 

de plans de désherbage est une étape des objectifs de cette Charte) 

Nuancer le propos sur la nocivité des pesticides pour la 

santé humaine dans l’évaluation environnementale du 

SAGE (p.28) 

Cette phrase introductive est complétée par « Outre leur capacité actuelle à sécuriser la production alimentaire, les pesticides sont 

néfastes pour le milieu et pour la santé humaine » 

Syndicat mixte du SCoT de  

Flandre Intérieure 

Etre associé aux actions A4, A6, D1 et E5 du programme 

d’actions du SAGE 
Association intégrée 

Communauté de Communes de 

Flandre Intérieure 

Préciser les moyens financiers pour la mise en œuvre du 

SAGE 
Justifier la stratégie retenue 

Préciser si les becques / fossés sont des cours d’eau Référence à la carte des cours d’eau de la DDTM 

Ajouter la CCFI parmi les partenaires d’actions du 

programme d’actions 
Ajout de la CCFI aux actions A3, A4, A6, B13, B17, C2 et C4 

DDTM 59 

Retirer la disposition D2 (PCS) Justifier la démarche retenue 

Définir des préconisations ambitieuses en matière de 

réduction des substances utilisées (pesticides)  
Justifier la démarche retenue 



 

Structure Remarque Proposition d’intégration 

DDTM 59 
Développer au-delà de l’action pilote la mise en place de 

bassins / fossés tampons 
Justifier la démarche retenue 

DDTM 59 - DREAL NPdC 

Comité de Bassin Artois-Picardie 

Cartographier les rejets directs au milieu naturel et les 

rejets de drainage (disposition 19) 

Les élus de la CLE considère que la conduite d’une telle étude risque de : 

 casser la dynamique de territoire engagée dans le cadre de l’ORQUE  

 de rompre la confiance instaurée avec le monde agricole 

 de compromettre fondamentalement la mise en œuvre du programme d’actions de l’ORQUE (et du SAGE) sur le volet agricole 

La CLE a néanmoins décidé d’étudier, dans le cas où l’analyse des rejets venait à voir le jour (action B2 du programme d’actions), la 

possibilité d’intégrer l’ensemble des sources de pollutions potentielles. 

DDTM 59 

Etablir une action prescriptive au sujet du traitement du 

phosphore par les stations d’épuration 
Disposition qui existe déjà dans les documents du SAGE (D16 du PAGD) 

Définir une disposition en lien avec la protection de la 

Nappe des Sables du Landénien 
Disposition qui existe déjà dans les documents du SAGE (D54 du PAGD) 

Reformuler l’objectif 12 du PAGD 
Reformulation insérée :  

« Préserver et restaurer les zones humides identifiées dans le cadre de l’élaboration du SAGE de l’Yser » 

DDTM 59 - DREAL NPdC – 

Comité de Bassin Artois-Picardie 

Incompatibilité du SAGE avec la disposition A.9-4 du 

SDAGE Artois-Picardie 
Justifier la démarche retenue – Examen de ce sous-zonage dans le cadre de la mise en œuvre du SAGE. 

DDTM 59 

Rappeler que l’inventaire des zones humides du SAGE 

n’est pas exhaustif 
Ajouter de cette mention dans le corps du PAGD et sur chacune des cartes de zones humides du Règlement du SAGE. 

Ajouter une disposition incitant les collectivités à intégrer 

dans leurs documents d’urbanisme des mesures visant à 

limiter l’imperméabilisation chez les particuliers 

Justifier la démarche retenue 

Réaffirmer la règle de l’infiltration dès que possible des 

eaux pluviales 

Ajout du concept au sein des dispositions D5, D15 du PAGD et au sein de la règle 5 du Règlement du SAGE de l’Yser 

Proscrire le rejet des eaux pluviales dans un réseau 

unitaire sauf impossibilité 
Disposition qui existe déjà dans les documents du SAGE (D15 du PAGD) 

D38 à supprimer Justifier la démarche retenue et ajuster la disposition 

Reformuler la D39 

Reformulation insérée : 

« Les collectivités territoriales et leurs groupements veillent à favoriser préserver et/ou restaurer la possibilité de mobiliser les zones 

humides inventoriées et figurant sur la carte n° 2 de l’atlas cartographique du PAGD (cf. annexe 3) afin de lutter contre les 

inondations. 

Pour ce faire, toutes les opérations permettant de rétablir les fonctions hydrauliques des connexions latérales zones humides (exemple 

de la restauration de berges nécessaire au rétablissement de la connectivité latérale du cours d’eau) sont entreprises dans le respect 

des articles R214-1 et suivants du code de l’environnement et en concertation avec les propriétaires et exploitants concernés.  

Pour atteindre cet objectif, les zones humides à préserver et/ou à restaurer, sont une réponse adaptée. De plus, elles présentent 

l’excellente opportunité de lutter contre les inondations. » 

Modifier la référence faite à la DDTM 59 dans la 

disposition 40 du PAGD par « police de l’eau du Nord » 
Correction effectuée 

Intégrer une cartographie des établissements médico-

sociaux et sanitaires 
Démarche prévue dans le cadre du PAPI d’intention de l’Yser 

Vérifier que les PCA intègrent la problématique 

inondations 
Justifier la démarche retenue 

Proposer des règles sur les pollutions diffuses Justifier la démarche retenue 

Retirer la référence à l’article R121-3 du code de 

l’urbanisme 
Correction effectuée 

Reformuler la règle 4  

Reformulation insérée : 

« Les IOTA soumises à déclarations et autorisations délivrées au titre de la loi sur l'eau (article L. 214-1 du code de l'environnement), 

ainsi que les ICPE soumises à enregistrements, déclarations et autorisations (articles L. 512-1 et suivants), ne doivent pas conduire au 

remblaiement, à l’exhaussement de sol, aux dépôts de matériaux et / ou à l’assèchement total ou partiel de zones humides. Ces 



 

opérations, si elles sont décidées, sauf s’ils revêtent  doivent revêtir le un caractère d’intérêt général comme défini par l’article L. 121-

9 du code de l’urbanisme ou de l’article L. 211-7 du Code de l’environnement ou s’ils permettent de lutter contre les inondations. La 

cartographie de ces zones humides prioritaires identifiées est annexée au document (cf. III.A). » 

DDTM 59 

Non-conformité de la règle 5 avec le SDAGE Le SAGE doit respecter une relation de compatibilité et non de conformité avec le SDAGE 

Corriger la confusion entre ouvrage de tamponnement et 

techniques alternatives 

Reformulation insérée : 

« Dans ce sens, le recours à des techniques alternatives (réalisation de noues ou de fossés, chaussées drainantes, …) ou de bassins de 

tamponnement d’infiltration…) doit être privilégié pour gérer les eaux sur les zones nouvellement aménagées. Cette règle concerne 

également les aménagements complémentaires et extensions des projets susvisés soumis à autorisation ou déclaration. » 

La doctrine « eaux pluviales » doit être rappelée Cette doctrine « eaux pluviales » est rappelée lorsqu’est évoqué « les prescriptions de rejets émises par les services instructeurs de 

l’Etat. » La doctrine eaux pluviales est néanmoins rappelée entre parenthèse.  

Corriger le premier tiret de la stratégie du SAGE (p.24 de 

l’évaluation environnementale) 

Reformulation du premier tiret : 

« l’application de l’inscription de dispositions venant compléter et préciser la réglementation en vigueur : le préalable incontournable 

à l’amélioration de la qualité de l’eau et des milieux sur le bassin de l’Yser. Les dispositions du présent SAGE sont ainsi formulées en 

complément de cette réglementation en vigueur, sans viser à l’alourdir inutilement » 

Revoir la rédaction relative aux zones humides (p.31 de 

l’évaluation environnementale) 

Reformulation du premier tiret : 

« La destruction ou la dégradation des zones humides doit donc être clairement évitée, réduite voire stoppée ou compensée. Tous les 

aménageurs doivent éviter cette dégradation dès la conception de leurs projets ». 

Etendre l’action B.10 sur la promotion des buses anti-

dérives à l’ensemble des voies d’eau 
Intégrer cette proposition 

Ajuster l’objectif de la fiche action B.11 (Mise en œuvre 

et suivi des PPF) à 100% 

Reformulation de la sous-action : 

« Agir pour que la réalisation du Plan Prévisionnel de Fumures devienne un outil d’aide à la décision pour le raisonnement des 

intrants » 

DREAL NPdC 
Respecter impérativement le délai de 2017 pour la 

définition des zones à enjeu environnemental 
Justifier la démarche retenue 

 

 


